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SOUS-SECRETARIAT D'ETAT A RRETE

DES BEAUX-ARTS

BIVISION
des
SERV’CBE%@TEBTURE . .,% g%/)(é/te we / c%d/f//ﬁ//&/&/’fﬂ/l/é/}we
MONUMENTS HISTORIQUES AR 6&(/4‘-':/%41

Vi la lol du 31 déceubre 1913 sur les Monuments nigtoriques

;
Vu l'avis de la Commissicn des Mormuuents Historicues en date
du 22 octobre 1915 :

.. Vu la délibération du Conseil municipal de Marson
en date du 14 novembre 1915;

Sur lu propositicn du Sous-Secrétaire d'Etat des Beaux-Arta
ARRETE
Article premiey,
L'église de Marson ( Marnre)
est classée parmi les monmuuents higtoriques,

Les frais de réparation des dégits que ce momument u Jubig
du falt des opérations de gu erre seront prélevés :

A 19.— sur les fcnds disponibles du vudget de la oomuune proprid-
taire ;

2%, sur les somwes alloudes cu b allouer par 1'Etat h lu dite
ccmmne a titre d'indemnité pour les domuuges causds b et édifice,

Article 2.

Le present arrdtd seru transorit au bureau des hypctheques de
la situation de 1'immeuble classé, '

Article 3,

Il sera notifié au Préfet du département de la Marne et
au Malre de la commune de Marson,

qul serocnt respensables, chacun en ce Gui le concerne, de son

exdeution.
Paris, le 41 @M 1715"
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